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Texte de la question

Mme Edwige Diaz attire l'attention de M. le ministre de la santé et de la prévention sur l'enjeu de la désertification
gynécologique croissante à laquelle sont exposées les femmes et sur le nombre insuffisant de centres médicaux
labellisés au sujet de l'endométriose. La situation est en effet préoccupante, puisque selon une enquête menée par
l'UFC-Que Choisir en novembre 2022, 23,6 % des femmes résident dans un désert gynécologique, ce qui représente
6,7 millions de personnes et 18 % font partie de la population avec un accès difficile aux soins gynécologiques, soit
5,1 millions de femmes. Ainsi, 40 % des femmes ne peuvent bénéficier de soins en gynécologie de façon
satisfaisante et adaptée à leurs besoins de santé. Cette tension est davantage marquée dans les milieux ruraux, dans
lesquels résident 11 millions de femmes. Dans ces territoires, la désertification médicale concerne particulièrement
les gynécologues, selon le rapport d'information « Femmes et ruralités : en finir avec les zones blanches de l'égalité
» de la délégation sénatoriale aux droits des femmes. C'est ainsi que l'on dénombre, en moyenne nationale, 2,6
spécialistes pour 100 000 femmes, mais également que cette densité est inférieure dans 77 départements et que 13
départements ne disposent d'aucun gynécologue médical, parmi lesquels on retrouve notamment la Corrèze, la
Creuse et les Deux-Sèvres. Cette problématique est à relier avec celle de l'endométriose, pathologie dont le
diagnostic est en constante augmentation et qui touche 10 à 20 % des femmes en âge d'avoir des enfants. L'ampleur
grandissante du phénomène endométriosique conjuguée à la raréfaction des gynécologues et surtout les inégalités
territoriales d'accès aux soins l'amènent à l'interroger sur les moyens qu'il compte déployer afin d'augmenter le
nombre d'établissements de santé disposant d'un service de gynécologie-obstétrique et étant labellisés au sujet de
l'endométriose.
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